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RÈGLEMENT NUMÉRO 253-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 253 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE 
DÉLÉGATION, DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES: ADOPTION 

Toutefois, la MRC ne rembourse pas les frais d'utilisation d'un cellulaire personnel d'un employé 
absent du travail pour une période excédant un mois, pour quelque raison que ce soit. 

7.8.2 Dans le cas du préfet et du directeur général, les frais cellulaires sont remboursés en 
totalité à l'autorité fournissant le cellulaire ou dans le cas d'un cellulaire personnel, à la personne 
personnellement, sur dépôt de la preuve de facturation. 

ARTICLE 5 - RÈGLES DIVERSES 

L'article 7.9 du Règlement 253 est ajouté, par ce qui suit: 

Art icle].9- Règles di\l_e_rses 

Les abonnements web, tels que : Amazon Prime ou tout autre service en ligne, doivent être 
approuvés au préalable par le directeur général et soumis au comité administratif et au conseil 
pour information. 

ARTICLE 6 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

PATRICK BOUSEZ 
Préfet 

GUY-LIN 
Directeur général et greffier-trésorier 

ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges le 22 mai 2024. 

Entrée en vigueur le 27 mai 2024
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